
Annexe 2 a la réponse du cabinet CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE a la contribution lancée par l’ERG

Le MVNO  : un remède susceptible d’apporter au marché français de la téléphonie mobile le rebond attendu par les consommateurs

Le principal objectif de la régulation du secteur des communications électroniques est de veiller, au bénéfice des consommateurs, à l'exercice d’une saine concurrence sur le marché entre les exploitants de réseaux et les fournisseurs de services, en s’assurant que le niveau de régulation et les décisions prises dans le but de favoriser le développement du marché et l’optimum social sont adaptés et efficaces.

Le présent document vise à évaluer le niveau de concurrence effective actuel sur le marché français de la téléphonie mobile, et son évolution à moyen terme, et à analyser l’impact de l’introduction d’un MVNO sur le marché des télécommunications français en général.
1 Situation de la concurrence sur le marché français de la téléphonie mobile

La réalité de la concurrence sur un marché donné se mesure généralement à l’aune de quatre critères : 

· les effets pour les consommateurs ;

· les comportements des consommateurs ;

· la structure du marché ;

· le comportement des acteurs du marché.

Sous chacun de ces quatre éclairages différents et complémentaires, la concurrence sur le marché français de la téléphonie mobile pour la clientèle résidentielle apparaît insuffisante, bien que non nulle, en ce sens qu’elle ne permet pas aux consommateurs d’accéder facilement aux meilleurs services, au meilleur prix.

1.1 Les effets pour les consommateurs

Le marché français présente de nombreux caractères de sous-développement par rapport aux autres pays de l’Union Européenne, en ce qui concerne le taux d’équipement de la population, les tarifs de détails, la couverture du territoire et les services offerts.

1.1.1 Le taux de pénétration est parmi les plus bas de l’Union Européenne 

Dans son « rapport sur la couverture du territoire par les réseaux de télécommunications mobiles
 » la Direction générale de l'industrie, des technologies de l'information et des postes, (ci-après « DiGITIP ») constatait que la France, avec un taux de pénétration proche de 50% à la fin de l’année 2000, accusait un retard de 12 points par rapport à la moyenne des pays de l’Union Européenne (62%). Selon les derniers chiffres publiés par la Commission européenne
, ce retard se serait même légèrement accru en 2002. En effet, le taux de pénétration français s'établissait à 61,8% à la mi-août 2002 alors que dans le même temps, la moyenne des pays de l'Union Européenne dépassait les 75%.

Ces données de parc sont également corroborées
 par l’étude du ratio donnant le volume total du marché mobile rapporté au nombre d’habitant par pays.
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Ainsi, on constate que la France apparaît juste devant l’Espagne, mais loin derrière l’Allemagne (moins 42%), l’Italie (moins 36%) et l’Angleterre (moins 18 %).

1.1.2 Des tarifs sortants parmi les plus élevés de l’Union Européenne

Dans son rapport « International benchmarking study of dial-up PSTN Internet access, mobile and fixed line services
 », l’OFTEL compare selon différents profils de consommation les tarifs de détail des services de téléphonie mobile dans l’Union Européenne et constate que les tarifs français sont 30% plus élevés qu’en Grande Bretagne, 26% qu'en Italie, et 13% qu'en Suède.

La récente étude de l’INSEE consacrée aux prix des services de téléphonie mobile démontre, en outre, que ceux-ci ne diminuent plus depuis 3 ans
.

Plus préjudiciable encore, l’année 2001 a été marquée en France par une hausse significative des prix pour les consommateurs, et cela chez les 3 opérateurs de façon simultanée. A titre d’exemple, on peut citer les hausses suivantes
 : 

· changement du pas de facturation des appels en avril 2001: passage de 15s à 30s ;

· augmentation de 195 à 205FF (soit de 29,73 à 31,25 euros) du forfait 2h Ola (Orange) ;

· augmentation de 10FF (soit 1,52 euros) pour tous les forfaits Bouygues Telecom ;

· augmentation de 20FF/mois (soit 3,05 euros) du forfait « soir et week-end » SFR en mai 2001
 ;

· augmentation du prix de la minute prépayée chez SFR à 2F80 (soit 0,43 euros) TTC ;

· réduction de la durée de validité des cartes prépayées ;
· fin de la gratuité des services additionnels précédemment gratuits comme le déblocage de la carte Sim (50F, soit 7,62 euros chez SFR) ou le renouvellement de carte SIM (150F,soit 22,87 euros chez SFR, 130F, soit 19,32 euros chez Orange).
Ces hausses de prix, constatées par l’INSEE dans l’étude précédemment mentionnée ont conduit l’association UFC-Que Choisir à déposer en juin 2002 une plainte pour entente illicite auprès du Conseil de la concurrence. Elles se lisent également dans les résultats financiers publiés par les opérateurs. 

Ainsi, selon les chiffres publiés par Orange France le 25 octobre 2001, « l’ARPU
 glissant trimestriel est passé de €384 au 1er trimestre 2001, à 394€ au second trimestre pour atteindre €404 au 3eme trimestre. Pour les seuls clients « forfaits », l’ARPU annuel est passé de €590 au T3 2000 à €604 au T3 2001.».

Selon les chiffres publiés par SFR, l’ARPU a cru de 1.5% pour les abonnés forfaits et de 4.3% pour les abonnés prépayés entre le premier semestre 2000 et le premier semestre 2001, et cela « grâce à la légère augmentation des tarifs
 ».

Ces différentes augmentations démontrent le blocage de la situation concurrentielle sur le marché de la téléphonie mobile. De plus, elles ont conduit à une dégradation de la situation française par rapport aux autres Etats membres. Ainsi, le rapport d'activité de l'ART pour l'année 2002 indique "que la France, pour les particuliers est le pays pour lequel la facture moyenne de l'abonné pour les services mobiles sortants est la plus élevée à 31 euros, soit 47% de plus que la moyenne européenne
".

En l’état actuel, l’évolution du marché ne bénéficie donc plus au consommateur, faute de concurrence réelle entre les trois opérateurs présents sur le marché.

1.1.3 Des tarifs entrants élevés

Dans l’étude « Review of the charge control on calls to mobile » publiée en septembre 2001, l’OFTEL constate
 que la France figure en huitième position sur 11 pays européens, avec un coût moyen pondéré de terminaison d’appel mobile de 17.4
 eurocents, contre 9.1 eurocents pour la Norvège.

Preuve des problèmes observés sur le marché français, l’Autorité de régulation des télécommunications (ci-après « ART ») est intervenue en 2001 pour imposer une baisse de 40% de ces tarifs sur les trois années suivantes. Toutefois, malgré cette action, le niveau de prix observé sur le marché français reste sensiblement supérieur à celui des autres pays européens.
1.1.4 La couverture du territoire est la moins complète de l’Union Européenne

Dans « rapport sur la couverture du territoire par les réseaux de télécommunications mobiles
 », la DiGITIP constate que la France, avec un taux de 91.6% de couverture du territoire, figure en queue du peloton des pays de l’Union Européenne. Il est également démontré qu’une fraction importante des « zones blanches » actuelles est constituée de lieux de vie permanents et occasionnels, ainsi que d’axes de transport principaux, qui pourraient être couverts à terme par au moins un réseau mobile.

Pays
Couverture géographique (en 2W piéton, -87dBm)

France
91.6%

Royaume-Uni
>92%

Allemagne
Environ 95%

Portugal
>95%

Espagne
>97%

Pays-Bas
>98%

Danemark
100%

“Rapport sur la couverture du territoire par les réseaux de télécommunications mobiles” (Digitip, juillet 2001)

La situation pourrait même être plus critique puisque, selon les résultats de la seconde enquête d’évaluation de la couverture des réseaux de téléphonie mobile réalisée par l’ART en 2001, le taux de couverture ne ressort qu’à 83%. Cette situation a d'ailleurs conduit les parlementaires à envisager l’adoption de dispositions spécifiques visant à favoriser l'itinérance locale. Elle confirme également qu'en l'état actuel, et hors l’intervention du régulateur ou du législateur, l'intensité concurrentielle entre les opérateurs ne permet pas un développement du marché profitable au consommateur.

1.1.5 L’offre et l’usage des services « avancés » sont en retrait par rapport à nos voisins européens.

Conséquence de la faiblesse des contenus disponibles, l’usage des SMS est nettement moins développé que chez nos voisins européens : près de 12,2 milliards de SMS ont été échangés en 2001 au Royaume Uni
, contre seulement 3 milliards en France
. Sur la base des chiffres du premier trimestre 2003, le nombre de SMS échangés pour l’année en cours devrait se situer aux environs de 8 milliards
. Le retard français, même s’il se réduit, est donc toujours réel.

Ce retard se manifeste également dans le domaine des services avancés. Ainsi, les offres de service GPRS pour le grand public viennent seulement d’être lancées, près de 12 mois après le Royaume Uni, la Suède et l’Allemagne notamment.

Par ailleurs, il n’existe aucune offre de convergence fixe-mobile sur le marché. Enfin, le lancement de l’UMTS connaît d’importants retards
. Ainsi, les opérateurs ne respectent-ils déjà pas les engagements figurant dans leur licence UMTS. Alors que l’ouverture commerciale des services UMTS était prévue en mars 2002 pour SFR et en juin 2002 pour Orange, les dates avancées aujourd’hui par les opérateurs sont 2004 pour SFR et 2005 pour Orange. Ce décalage pourrait être particulièrement préjudiciable au développement du marché français. En outre, il démontre qu’en l’absence de pression concurrentielle, les opérateurs existants profitent de leur rente de situation et sont peu enclins à faire bénéficier les consommateurs des derniers développements technologiques disponibles.

1.2 Les comportements des consommateurs

La satisfaction globale des consommateurs est faible, comme l’attestent l’étude UFC-Que choisir publiée en septembre 2001, l’observatoire des plaintes de l’AFUTT
 ou de l’ART
, et les débats très animés au Conseil National de la Consommation entre les collèges consommateurs et professionnels.

Au cours de l'automne 2001, plus de 15,000 abonnés de Que Choisir ont répondu à une enquête pour établir la côte de popularité des professionnels : les opérateurs de téléphonie mobile sont classés à l’antépénultième place, juste devant les promoteurs immobiliers et les sociétés de crédit.

L’UFC-Que choisir commente d’ailleurs cette étude en notant « l’arrivée dans les mauvaises places de nouveaux métiers. Fournisseur d’accès à Internet ou opérateur de téléphone portable réalisent l’exploit d’entrer, du premier coup, dans les profondeurs du classement ». 

PRIVATE
Palmarès des services et entreprises : classement sur le critère confiance totale 




Rang
Services et entreprises
Confiance totale et plutôt confiance 
(en %)
Peu de confiance et aucune confiance 
(en %)

1
Pompiers
98,3
1,7

2
Samu
96,3
3,7

3
Edf-Gdf
82,8
17,2

4
Gendarmerie
82,3
17,8

5
Hôpital public
82,3
17,6

6
Mairies
79,5
20,5

7
La Poste
78,7
21,3

8
Sécurité sociale (Cpam)
76,4
23,6

9
Préfectures
74,4
25,6

10
Caisse d'allocations familiales (Caf)
72,8
27,2

11
Police
69,8
30,2

12
Transport urbain (bus, car, métro, )
68,5
31,6

13
Education nationale
65,3
34,8

14
Clinique privée
64,9
35,1

15
Urssaf
64,7
35,3

16
Assedic
62,8
37,1

17
Impôts
60,7
39,4

18
Opérateur de téléphone fixe
59,4
40,7

19
Compagnie aérienne
58,4
41,6

20
Sncf
54,5
45,5

21
Justice
41,4
58,6

22
Etablissement bancaire
40,9
59,1

23
Compagnie d'assurance
33,1
66,9

24
Fournisseur d'accès à Internet
18,9
81,1

25
Opérateur de téléphone portable
18,1
81,9

26
Société de crédit
10,2
89,8

27
Promoteur immobilier
4,0
96,0

1.3 La structure du marché

Le nombre d’acteurs sur un marché, la menace d’arrivée de nouveaux entrants, leur entrée effective, l’évolution dans le temps des parts de marché respectives, sont des éléments déterminants à prendre compte pour l’évaluation de la situation concurrentielle. 

En premier lieu, le nombre d’acteurs sur le marché français est resté constant depuis l’entrée de Bouygues Telecom en 1996, avec trois opérateurs seulement : 

· les sociétés de commercialisation et de services ont cessé leurs activités les unes après les autres ;

· aucun nouvel entrant significatif n’a pu pénétrer sur le marché, que ce soit par l’intermédiaire d’un accord de MVNO
, ou de SCS étendu ;

· aucun opérateur n’a jugé économiquement raisonnable de postuler à la 4e licence UMTS mise en jeu en mai 2002.

En deuxième lieu, l’absence de quatrième réseau GSM
 et de nouvel entrant UMTS, et en l’absence d’accords MVNO, il n’existe plus aucune menace de nouvelle entrée sur le marché, alors même que le nombre d’opérateurs est le plus réduit d'Europe.

La théorie économique nous enseigne que, dans cette situation, la concurrence est largement imparfaite et conduit à des stratégies de monopole collectif, sous optimale pour la communauté : prix trop élevés, innovation faibles, pas d’incitations à la qualité ou à l’efficacité économique.

L’OCDE a également démontré dans son étude « Cellular Mobile Pricing structures and trends
 » qu’il existe une «forte corrélation entre la croissance du marché et son ouverture », et que « les marchés avec 4 ou plus  opérateurs ont significativement surpassé les marché en monopole, duopole ou avec 3 acteurs ».

En troisième lieu, selon l’observatoire des mobiles publié par l’ART, les parts de marché des 3 opérateurs se sont stabilisées depuis deux années autour des valeurs suivantes : 48-49% pour Orange, 34-35% pour SFR, 15-18% pour Bouygues Telecom.
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Il semble, au surplus, que les intentions affichées par les opérateurs en terme de conquête de marché soient assez peu ambitieuses puisqu’elles ne consistent qu’en un maintien du statu quo. 
1.4 Le comportement des acteurs du marché

Nous avons déjà décrit les hausses de prix significatives et simultanées constatées au cours de l’année 2001.

Les méthodes adoptées par les opérateurs pour mettre en place les nouveaux services comme le WAP (verrouillage des terminaux sur les portails des opérateurs), ou plus récemment les SMS surtaxés (mise en place d’un groupe de concertation fermé entre les trois opérateurs), sont le plus souvent non transparentes et discriminatoires.

Il faut ensuite signaler le retard pour la mise en place de la portabilité des numéros mobiles. L’article L 34-10 du Code des Postes et Télécommunications prévoyait le développement de la portabilité des numéros mobiles à compter du 1er janvier 2001. C’est en effet un dispositif technique clé pour assurer une meilleure concurrence sur le marché. Or, la portabilité n'a été opérationnelle qu'à compter du 1er juillet 2003, les opérateurs ayant tout fait pour retarder l’introduction de cette mesure. En effet, celle-ci menace gravement leur stratégie de statu quo puisqu’elle confère davantage de liberté au consommateur, en assurant une plus grande fluidité du marché.

On notera également que les trois opérateurs mobiles français sont les seuls à refuser de transmettre leur base de numéros pour la constitution d’un annuaire universel
, alors même que ce service fait l’objet d’attentes très fortes des consommateurs, et qu’il y a aujourd'hui plus de lignes mobiles que de lignes fixes

Enfin, les trois opérateurs ont manifesté une volonté constante d’empêcher l’arrivée de nouveaux entrants. En dépit des bénéfices économiques significatifs apportés par un MVNO à son opérateur hôte, aucun accord significatif n’a été signé à ce jour en France. Des MVNO ayant été déployés aux Pays-Bas, en Allemagne, en Suède, en Norvège, en Autriche et au Danemark, cette “exception” française est d’autant moins compréhensible que la France est précisément le pays où les atouts pour l’introduction d’un tel système sont les plus importants : faible nombre d’opérateurs, territoire à couvrir étendu d’où des dépenses d’infrastructures lourdes et pour lesquelles un MVNO permettrait un retour sur investissement plus rapide, base de clients potentiels particulièrement élevée en raison d’un taux de pénétration plus réduit que dans les autres pays européens.

Ces différents points constituent des indices très forts de l’existence, soit d'ententes, soit de parallélismes de comportements révélateurs d’une position dominante collective détenue par Orange, SFR et Bouygues Telecom (ou, au moins, par les deux premiers d'entre eux, le troisième se contentant d'être le "suiveur").

2 La situation actuelle perdurera sans une intervention ex ante
La théorie des jeux appliquée à la situation actuelle du marché français de la téléphonie mobile montre que le blocage existant sur ce marché demeurera en l’absence d’intervention extérieure : les forces commerciales, les forces de marché n’ont pas permis à elles seules (et ne permettront pas à l’avenir) la conclusion d’accords MVNO, alors même qu’ils sont utiles et nécessaires à la poursuite du développement du marché. 
Seule une intervention extérieure conduisant à porter à 100% la probabilité d’accord permettra de renverser la situation de fermeture du marché, en créant un cycle vertueux où candidats MVNO et opérateurs de réseau se rapprochent pour constituer un marché intermédiaire.

Les développements concernant l’introduction de la facturation à la seconde confirment au demeurant cette analyse. En effet, si SFR, puis Orange et Bouygues Telecom, ont décidé de proposer des offres incluant la facturation à la seconde, c’est uniquement après que l'un d'entre eux y eut été contraint par la voie judiciaire. Il est, à cet égard, notable que les trois opérateurs ont lancé leurs offres en même temps, alors que seule SFR était contrainte, par le jugement du Tribunal de Grande Instance de Nanterre du 22 mai 2002, de supprimer les paliers de facturation de 30 secondes
, prouvant par-là que le jeu du marché peut produire ses effets naturels après une décision de justice appliquant une contrainte sur un seul des trois acteurs en présence.

3 face aux Risques de dégradation de la situation concurrentielle sur le marché de la téléphonie mobile, Le MVNO constitue une source d'opportunité indeniable justifiant une intervention sur ce point

3.1 Risque de stagnation du marché, et d’éviction des opérateurs fixes indépendants…

Sans aucune menace de nouvelle entrée, le marché de la téléphonie mobile risque, à court terme, d'être verrouillé définitivement par les trois acteurs existants. L’impact sur le développement du marché et la satisfaction des consommateurs serait bien entendu particulièrement grave.

Sur le marché de la téléphonie fixe, l’impact serait également très important.

En effet, la subvention de la croissance du marché mobile
, par le tarif élevé des communications fixe vers mobile, désavantage les opérateurs de téléphonie fixe : 

· le tarif de terminaison d’appel vers les mobiles est nettement plus élevé que les prix de détail des appels émis à partir des mobiles ;

· le tarif de détail, presque deux fois plus élevé des appels «entrants » (vers les mobiles) par rapport aux appels «sortants» (au départ des mobiles), a induit un déséquilibre des volumes de trafics qui est quasiment d’un facteur deux ;

· les charges d’interconnexion facturées par les opérateurs mobiles aux opérateurs fixes, ne sont pas facturées entre opérateurs mobiles. Cette discrimination, illégale au demeurant, a pour conséquence une subvention des appels mobile vers mobile, rendus artificiellement moins chers que les appels fixe vers mobile ou de même prix que les appels mobile vers fixe.

Ces singularités provoquent une diminution des volumes téléphoniques dans le réseau fixe, ce qui augmente leur coût variable, et affaiblit les opérateurs fixes, discriminés par les opérateurs mobiles.

Ainsi, une partie de la croissance des volumes des communications mobiles est basée sur une captation artificielle du marché fixe, alors qu’il n’existe pas de raison structurelle à la diminution ou à la baisse des usages du fixe.
3.2 …avec une opportunité unique de développement vertueux du secteur.

Le développement des MVNO permettrait la création d’un marché intermédiaire « MVNO » où les opérateurs chercheraient à attirer les meilleurs MVNO sur leur réseau. 
Un MVNO peut apporter, dès aujourd’hui, le surplus d’innovation et de concurrence attendu par le marché français.

Le  «retard» français peut être évalué à plus de 6 millions d’abonnés
, soit € 950 millions de ventes de terminaux
, et € 2,4 milliards de chiffre d’affaires voix  annuel
. On peut évaluer à € 1,5 milliards le chiffre d’affaires annuel potentiel des services à valeur ajoutés
. La valeur totale du retard français peut donc être estimée à près de 5 milliards d’euros par an.
Un MVNO permettra de combler le déficit de pénétration du mobile, et d’apporter aux consommateurs les réponses qu’ils attendent, comme l’a souligné le responsable Telecoms au sein de l’association UFC Que choisir, dans une interview du 13 août 2002.

Selon un mécanisme classique, le choix plus riche offert aux clients, la pression publicitaire et les investissements marketing réalisés par le nouvel entrant pour effectuer la promotion de ses offres bénéficieront à l’ensemble du secteur en augmentant les ventes de tous les acteurs. C’est l’effet qui a suivi l’entrée sur le marché de Bouygues Telecom en 1996, ou encore l’ouverture à la concurrence du secteur de la téléphonie fixe.

Un MVNO pourrait, également, constituer une intéressante opportunité pour les opérateurs alternatifs présents sur la téléphonie fixe. En effet, ceux-ci pourraient, par ce biais, prendre pied sur le marché de la téléphonie mobile et ainsi développer la convergence fixe-mobile en proposant de nouvelles offres intégrées. 

Le MVNO contribuera nécessairement au développement du marché. En effet, ce nouvel acteur devra soit instauré une compétitivité par les prix, soit par les services offerts pour conquérir de nouveau client. Il assurera donc le rétablissement du jeu concurrentiel sur le marché. En outre, à l’heure où le développement de l’UMTS est en suspens, l’introduction des MVNO fournira de nouvelles sources de revenus aux opérateurs existants et favorisera la mutualisation des coûts de développement des infrastructures.

Le MVNO constitue donc un remède proportionné et adapté face aux difficultés actuellement observé sur le marché de la téléphonie mobile. Il est en outre tout à fait possible d’imposer un tel remède suite à l’adoption du nouveau cadre réglementaire. En effet, dans sa décision n°02-1192 en date du 17 décembre 2002, relative à un règlement de différend opposant Tele2 et Orange dans le cadre des négociations engagées par ces deux opérateurs pour la conclusion d’un accord MVNO, l’ART a expressément relevé que la situation juridique qui existera, suite à la transposition en droit interne de la nouvelle directive relative à l'accès et l'interconnexion (directive n° 2002/19/CE), permettra d’assimiler les demandes de MVNO à une prestation d’accès.

Dès lors, dans le cadre du nouveau « paquet télécom », et compte tenu des graves lacunes concurrentielles existantes sur le marché de la téléphonie mobile en France, il est indispensable que les opérateurs mobiles puissants se voient imposer l’obligation de conclure des accords de MVNO avec les opérateurs leur en faisant la demande, dans des conditions objectives, transparentes, non discriminatoires et orientées vers les coûts.
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� Juillet 2001, www.telecom.gouv.fr


� Rapport d’activité de l’ART pour l’année 2002, Tome 1, p.22


� Lesquelles pourraient comprendre des imprécisions liées aux modes de comptage en vigueur dans les différents pays.


� Juin 2002 , www.oftel.gov.uk


� Mesurer l’évolution des prix des services de téléphonie mobile : une entreprise difficile – François Maignien – Economie et Statistiques, n°362 – 2003 (disponible sur le site Internet de l’INSEE à l’adresse suivante : http://www.insee.fr/fr/ffc/docs_ffc/ES362A.pdf)


� Le détail complet figure dans Le magazine « Phone Test » - numéro de septembre 2001


� SFR a été condamné par le TGI de Nanterre le 15 octobre 2001 pour « publicité à caractère trompeur » suite à une plainte déposée par l’UFC-Que choisir.


� Average Revenu Per User : revenu moyen par abonné.


� Les Echos du 25-9-2001 :  « SFR enraye le déclin de la facture moyenne ».


� Rapport d'activité de l'ART pour 2002, tome 1, p.24


� Figure 2.1 page 11.


� l’OFTEL calcule ce prix moyen sur la base d’une durée moyenne d’appel de 3 minutes,  plus élevée que la durée moyenne réelle qui est de 2 minutes, sous évaluant ainsi l’impact de la 1er minute indivisible en France, avec une certaine pondération heures pleines/heures creuses, et incluant les parités de pouvoir d’achat. 


� Juillet 2001, www.telecom.gouv.fr


� Pour 35 millions d’abonnés en moyenne sur la période, selon « Mobile data association » et Oftel, « UK Telecom Industry : Market Information, dec 2001.


� pour 33 millions d’abonnés en moyenne sur la période, source ART, décembre 2001.


� Sur la base de 1,904 milliards de SMS échangés au premier trimestre 2003 (source ART)


� Les Echos, numéro du 4-5 juillet 2003, p.14


� 70% des plaintes reçues par l’AFUTT concernent un opérateur mobile, contre 22% pour les opérateurs fixes et 7% pour les fournisseurs d’accès à internet.


� Selon le rapport annuel de l’ART, 69% des courriers reçus par le service consommateurs de l’ART concernent le secteur de la téléphonie mobile, contre 22% pour la téléphonie fixe et 9% pour internet.


� Transatel, disposant d’un accord avec Bouygues Telecom, ne saurait être considéré comme un acteur significatif, compte tenu de la taille de sa clientèle - quelques centaines de lignes - et de son positionnement de marché – les voyageurs internationaux Royaume-Uni / France.


� Au delà des aspects réglementaires, les raisons objectives qui ont conduit les acteurs économiques à ne pas postuler pour une quatrième licence UMTS conduiraient également à la même conclusion concernant la rentabilité d’un quatrième réseau GSM national.


�http://www.oecd.org/pdf/M00020000/M00020420.pdf


� La lettre des Télécommunications de Septembre 2002 : « L'annuaire universel de France Télécom s'appelle " L'Annuaire ". Completel, Estel, Prosodie, Siris et UPC acceptent depuis 2001 de coopérer avec France Télécom pour l'annuaire universel, tout comme Kaptech (LDCom) et MFS (WorldCom) cette année. Les trois opérateurs mobiles, eux, attendront jusqu'au bout le décret avant de céder leur liste ».


� Bouygues Telecom et Orange ont été condamnés, le même jour, à une simple amende pour publicité mensongère.


� Bien qu’elle ait eu pour effet positif initial de dynamiser un secteur utile pour les consommateurs, et l’économie Européenne dans son ensemble.


� Sur la base d’un retard de pénétration mobile en France de l’ordre de 10 points.


� sur la base d’un prix moyen de 150€ par terminal.


� sur la base d’un ARPU « voix » de 33€ par mois.


� sur la base d’un ARPU « services » conservateur de 3 € par mois.
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		Allemagne

		Italie

		Royaume Uni

		France

		Espagne



M/P (€)

Valeur du marché mobile rapportée au nombre d'habitants (2001,euros)

284.5424928285

261.0754233045

202.2850134256

166.4194499783

153.6056684509



market per hab

				Total du Marché (M€)		Population		M/P (€)		sources

		Allemagne		23,458		82,441,365		285		Regtp		58%

		Italie		14,700		56,305,568		261		rap 2001 de Wind		64%

		Royaume Uni		12,088		59,755,700		202		Oftel		82%

		France		9,876		59,344,025		166		ART		100%

		Espagne		6,316		41,116,842		154		CMT		108%





market per hab

		



M/P (€)

Valeur du marché mobile rapportée au nombre d'habitants (2001,euros)



oftel price benchmark

		Basket		1		2		3		4		5		6		7		8		9		10		Average

		UK		100		100		100		100		100		100		100		100		100		100		100

		Italy		95		107		86		102		86		104		92		108		119		125		102

		Sweden		157		85		146		81		140		79		151		82		136		84		114

		France		239		171		136		125		121		113		96		101		94		92		129

		Germany		150		134		149		132		147		133		127		129		125		121		135

				Q1 Day		Q1 Off-peak		Q2 Day		Q2 Off-peak		Q3 Day		Q3 Off-peak		Q4 Day		Q4 Off-peak		Q5 Day		Q5 Off-peak

		Table 2.5: Cost of mobile services (best of post and pre-pay packages, cost of handset excluded)





oftel price benchmark

		



Compared cost of mobile services 
(handset excluded)
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